A S L Le Village du  MANET

78180 MONTIGNY LE BRETONNEUX


Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire

Mercredi 11 Janvier 2012

Le mercredi 11 Janvier 2012 les membres de l’association syndicale libre « le village du Manet » se sont réunis en assemblée générale à la salle Jacques Brel de Montigny le Bretonneux, sur convocation du conseil.

	Membres présents :
	19
	
	

	Membres représentés :
	18  
	
	

	Total :
	   37
	Membres inscrits :
	56


Lots présents ou représentés :  Aveline , Bagdasarian, Baraud, Benard, , Cantian,  Burgaud-Coupez, Daniau, De Beir,  Doublet, Dubray, Duchesne,  Fessy, Fisher ,Frebault, Gaultier , Gendre, Gombert , Groulard ,Guern ,Hochard  Koegel ,Lanié, Liurette, Makpangou Moussier, Muller, Noirjean, Perly, Plassier , Pujol, Quillerou, Rabottin, Rousseau , Santisteban ,Thebault,  Veillas, Vigor .

Les lots suivants resteront défaillants :Brockmann, Bailleul,-Jusseaume , Debay  , Henry ,Heliot Jacquot, Jamart bonnet Kayir ,  N’guyen,  Olive , Pesquer , Resplendy , Rincon,  Ricard  , Sevoz , Thay , Tran tu chi , Tostivint , Verot.

Au nom du bureau, le président remercie les résidents pour leur présence et leur adresse ses meilleurs vœux pour l’année 2012

Il fait remarquer que le quorum étant atteint l’assemblée peut se tenir. 

Après une présentation du bureau qui œuvre toute l’année pour la copropriété nous passons directement  à l’ordre du jour :  

· Bilan des actions du bureau de l’année 2011

· Comptes de l’année 2011

· Budget prévisionnel 2012

· Réflexion sur l’entretien des maisons

· Renouvellement des membres du bureau

· Questions diverses 

· Galette des rois
1. Actions bureau  2011

Terrain de Tennis 
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· Le tableau  de marquage de réservations a été acheté et sera fixé aux premiers beaux jours 
· Le nettoyage annuel sera fait au printemps 
Site web de la copropriété
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·               Réalisation du site web de la résidence  sur http://asldumanet.yolasite.com (ne pas mettre les www), qui a été réalisé grâce à l’aide d’une résidente, Catherine BURGAUD. Nous la remercions encore pour son travail.
·               Pour avoir accès à l’onglet privé ‘’ la vie dans notre résidence’’ les copropriétaires peuvent envoyer un email à catherine.burgaud@numericable.fr, en précisant  nom, prénom, adresse ainsi que votre   email. Cette dernière vous fera suivre un mot de passe afin d’y accéder.  (la procédure avait été diffusée en main propre  l’été dernier à chaque résident, en cas de besoin, nous pouvons redonner une copie à ceux qui le souhaite).
La fête  des voisins 
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· La fête de la résidence réalisée le soir de la fête des voisins, Rue du Cap Fréhel, a connu  un franc succès ; de nombreux résidents étaient présents et heureux de l’ambiance qui y régnait .La température peu clémente n’a pas permis de poursuivre la soirée aussi longtemps qu’on l’aurait souhaité .Nous espérons un plus grand succès encore  pour le 1er Juin 2012.           
Notez déjà cet  événement dans votre agenda !! 
Fibre optique 
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Comme vous avez pu constater les travaux n’ont pas commencé dans la résidence. Ces retards sont du à l’élaboration d’un cadre réglementaire des autorités ARSEPT, ce qui a été enfin validé en octobre 2011.
Il reste donc à recevoir toutes les offres des opérateurs d’accès sur leur intention de développer le réseau sur les différents quartiers.

Le début des travaux  d’implantation de la fibre débuteraient 2 éme semestres 2012 !!  Quand nous aurons plus de détail sur les dates des travaux, le bureau informera l’ensemble des copropriétaires.
Espace vert 

L’entreprise INSERPRO engagée continue à donner toute satisfaction.
2. Présentation des comptes de l’année 2011 et vote

	DEPENSES
	BUDGET 2011
	REEL 2011
	%
	Ecart réel-budget

	Abonnement câble
	3 600 €
	3 519,04
	44%
	-80,96 €

	Entretien parties communes
	3 100 €
	3 047,60
	38%
	-52,40 €

	Entretien tennis
	850 €
	717,60 €
	9%
	-132,40 €

	Assurance
	150 €
	129,72
	2%
	-20,28 €

	Fête annuelle
	150 €
	119,03
	1%
	-30,97 €

	Travaux exceptionnels
	150 €
	110,32
	1%
	-39,68 €

	Divers
	150 €
	108,00
	1%
	-42,00 €

	Timbres / boite postale
	150 €
	109,16
	1%
	-40,84 €

	Taxes foncières
	60 €
	57,00
	1%
	-3,00 €

	Frais bancaires
	10 €
	59,00
	1%
	+49,00 €

	Eau
	50 €
	38,54
	0,5%
	-11,46 €

	Assemblée générale
	50 €
	36,60 €
	0,5%
	-13,40 €

	TOTAL DEPENSES
	8 470 €
	8 051,61 €
	 
	418,39 €


	Appel de charges
	8 400,00 €

	intérêts de placement
	94,37 €

	TOTAL RECU 
	8 494,37 €


 SOLDE des comptes 


   10155,20 €
A part un nouveau surcoût de 5 € / mois lié à des frais bancaires, sur lequel nous attendons des précisions de la banque, aucun événement  exceptionnel  n’a remis en cause le budget prévu pour cette année. 

Toutes les charges ont été acquittées même si comme chaque année nous devons nous déplacer pour rappeler à certains copropriétaires que les charges sont obligatoires !! Et doivent être payées en temps et en heure.
Le bilan de l’année 2011 est approuvé à l’unanimité, merci de votre confiance
3.  Budget prévisionnel 2012

	
	REEL 2011
	Proposition budget 2012

	Abonnement câble
	3 519,04
	3 700,00

	Entretien parties communes
	3 047,60
	3 100,00

	Entretien tennis
	717,60 €
	750,00

	Assurance
	129,72
	150,00

	Fête annuelle
	119,03
	150,00

	Travaux exceptionnels
	110,32
	150,00

	Divers
	108,00
	0,00

	Timbres / boite postale
	109,16
	150,00

	Taxes foncières
	57,00
	70,00

	Frais bancaires
	59,00
	70,00

	Eau
	38,54
	50,00

	Assemblée générale
	36,60 €
	50,00

	
	8 051,61 €
	8 390,00 €


        A part l’abonnement câble pour lequel nous venons de recevoir une augmentation de plus de 5,2 %, aucun autre coût ou charge ne devraient nous faire prévoir un budget différent de l’année dernière.   Nous avons demandé à Numéricable de justifier cette augmentation qui nous semble injustifié.

           
 Un résident pose la question suivante : Serait-il possible de placer notre fond de roulement

 de manière plus avantageuse ?
 Nous investiguerons dans ce sens.
        

 Nous vous proposons donc un appel de charge de 150 € pour l’année 2012, comme l’année dernière,  qu’il sera possible de régler en deux fois (75 € en mars et  75 € en septembre).   Le bureau demande aux copropriétaires de bien respecter les délais de paiement.
La proposition du budget 2012  est adoptée, avec 1 abstention et                                                         36 voix ‘pour’.
4. Réflexion sur l’entretien extérieur des pavillons et jardins de notre résidence 
Certains résidents se plaignent de l’état de certaines maisons ou jardins qui nuisent au bon état général de la résidence. 

Lors de cette AG, il a été décidé avec l’ensemble des copropriétaires présents de faire une note rappelant aux résidents certaines règles de bon voisinage dans une copropriété. Ce document   est distribué en même temps que le compte rendu.
5. Renouvellement du bureau

1/3 sortant :G Vigor , J L Moussier , Ph Frebault

Personne ne s’est présenté …

Philippe Frébault et Gérard Vigor  se représentent  et sont réélus à l’unanimité.

Jean Loup Moussier ne se représente pas ; le bureau  remercie Jean Loup  pour le travail qu’il y a accompli toutes ces dernières années,  comme par exemple la refonte du cahier des charges de la copropriété.

6. Constitution du bureau

(suite à la  réunion du bureau du 8 février 2012  ).

Président :
                     Philippe Frébault  

(66, rue de Cornouailles) 
Trésorière :
                     Cécile Guern   

(53, rue de Cornouailles)

Secrétaire :                              Marie-France Daniau                               (1, rue du Cap Fréhel) 

Secrétaire  adjointe :                Nicole Duchesne 

(5, rue du Cap  Fréhel)

Attaché aux Espaces Verts
/ Trésorier Adjoint :                    Pascal Fischer

(2, rue du Cap Fréhel)
                              

Membre du bureau :                  Gérard Vigor
                                (22, rue de Quiberon)
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée  à 22h15 et elle se termine par une galette des rois.
















Le Président de l’ ASL
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